
CHAPITRE 4

Loi instituant une commission royale d'en-
quête sur les problèmes constitutionnels

[Sanctionnée le 12 février 1953]

ATTENDU que la confédération cana-
dienne, née d'une entente entre les

quatre provinces pionnières, est d'abord
et surtout un pacte d'honneur entre les
deux grandes races qui ont présidé à sa
fondation et dont chacune apporte une
précieuse et indispensable contribution au
progrès et à la grandeur de la nation;

Attendu que la constitution de 1867
reconnaît aux provinces, à la province de
Québec en particulier, des droits, préroga-
tives et libertés dont le respect intégral est
intimement lié à l'unité nationale et à
la survivance de la confédération, et leur
assigne des responsabilités et des obliga-
tions qui impliquent corrélativement les
moyens d'action nécessaires;

Attendu que la province de Québec en-
tend exercer ces droits et remplir ces obli-
gations et que, pour ce faire, elle doit
sauvegarder les ressources fiscales qui lui
appartiennent et conserver son indépen-
dance financière aussi bien que son auto-
nomie législative et administrative;

Attendu que, depuis 1917, le pouvoir
central a envahi d'importants domaines de
taxation réservés aux provinces et, par là,
limité sérieusement la possibilité pour les
provinces d'exercer leurs droits fiscaux
dans ces domaines;

Attendu que ces empiètements privent
les provinces, notamment le Québec, de
sources de revenus qui leur appartiennent
et leur sont nécessaires, les restreignent
dans l'exercice des droits et des pouvoirs
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législatifs et administratifs qui leur sont
reconnus par la constitution, faussent
l'application du pacte confédératif et en
menacent l'existence par l'étiolement des
provinces et une centralisation de pouvoirs
inconciliable avec le système fédératif et
démocratique;

Attendu qu'une telle centralisation ne
peut conduire qu'au régime bureaucratique
et à la disparition graduelle du gouverne-
ment responsable;

Attendu que, dans un pays aussi vaste
et aussi diversifié que le Canada, seule une
administration décentralisée peut répon-
dre aux besoins de chaque région et assurer
le développement harmonieux de l'ensem-
ble;

Attendu que le respect des droits de
toutes les parties constituantes de la con-
fédération est essentiel à sa survie et à
l'avenir de la nation canadienne;

Attendu que les institutions municipales
et scolaires, qui sont des émanations des
provinces et des formes démocratiques de
décentralisation administrative, ont droit
à leur juste part du revenu national et
qu'elles ne peuvent l'obtenir que sous un
régime de décentralisation fiscale;

Attendu qu'il y a lieu de confier à une
commission royale l'étude des problèmes
d'importance vitale résultant de cette si-
tuation et des mesures à prendre pour les
résoudre;

A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du
consentement du Conseil législatif et de,
l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit:

1 . Le lieutenant-gouverneur en conseil
est autorisé à constituer une commission
royale pour enquêter sur les problèmes
constitutionnels, lui faire rapport de ses
constatations et opinions et lui soumettre
ses recommandations quant aux mesures
à prendre pour la sauvegarde des droits
de la province, des municipalités et des
corporations scolaires.

2 . Sans restreindre la portée de l'article
précédent, cette commission étudiera spé-
cialement

a) le problème de la répartition des
impôts entre le pouvoir central, les pro-
vinces, les municipalités et les corporations
scolaires;
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b) les empiétements du pouvoir central
dans le domaine de la taxation directe, en
particulier, mais sans restreindre la portée
de la présente disposition, en matières
d'impôt sur le revenu, sur les corporations
et sur les successions;

c) les répercussions et les conséquences
de ces empiétements dans le régime légis-
latif et administratif de la province et
dans la vie collective, familiale et indivi-
duelle de sa population;

d) généralement les problèmes consti-
tutionnels d'ordre législatif et fiscal.

3 . Les membres de cette commission
sont nommés par le lieutenant-gouverneur
en conseil, qui désigne parmi eux un prési-
dent, peut leur adjoindre les officiers, ju-
ristes et autres spécialistes dont il juge les
services nécessaires et fixe le traitement de
chacun d'eux.

La commission doit, dès sa formation,
procéder à cette enquête, la compléter
avec toute la diligence possible, faire rap-
port au lieutenant-gouverneur en conseil
le ou avant le premier mars 1954 et lui
remettre en même temps toute la documen-
tation recueillie au cours de son enquête.

4 . A cette fin, la commission peut
siéger, en séances publiques, à tout en-
droit de la province où elle le juge à pro-
pos, entendre des experts, des représen-
tants de corps publics ou privés et d'autres
témoins, recevoir des rapports et se pro-
curer par les moyens qu'elle estime conve-
nables toute documentation et toute in-
formation qu'elle juge utiles.

5 . Les dépenses occasionnées par l'ap-
plication de la présente loi, y compris les
traitements des membres de la commis-
sion, des officiers, juristes et autres spécia-
listes, sont payés à même le fonds conso-
lidé du revenu.

6 . La présente loi entrera en vigueur
le jour de sa sanction.
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